
1 [Date] 

Samedi 18 

septembre 

2021 

Wallonia asbl 
section Sampont

Numéro 1 

Jean Michel Dupas  

Compte rendu de réunion 18-09-2021 

Ordre du jour  

  tour de table, la parole est à vous...  

  actualité du moment dans la région,  

  site genearlon  

  geneanet, familisearch, et autres sites... ça 

bouge... 

  avancement dans les décriptages 

  etc, etc, ... 

    

Tour de table 

Conservation des 

documents 

communaux aux 

AEA 

Arrêté royal relatif 

aux recherches à 

des fins 

généalogiques  

Faites connaissance 

avec Colony 5-7  

Avancée des recherches 
personnelles et 
commentaires divers 
depuis notre derniere 
réunion en présentiel 

Conférence à Athus donnée 
par François Moreau 

Recu d’Hubert Barnich 

Par Jean Michel Dupas 

Page XX 

Compte rendu de Jean 
Michel Dupas 

Page XX 

Texte publié au moniteur 
belge en date du 17 mars 
2021 

Les Colonies de Bienfaisance: 
une brève histoire 

 

Présents : 

Francois Claude, Barnich Hubert, Mad et Monsieur 

IKER, Colback Baudouin, Mathieu Marie Noelle, 

Marthoz Roger, Dessoy Philippe, Lafontaine 

Georges, Schneidech André, Martin paul, Dupas 

jean Michel. Liégeois Jean Marie 

Excusés : 

Bertrand Jeannine 
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Samedi 18 

septembre 2021 Tour de table Numéro 

1 

François,  

encodage pour Wallonia, et souhaite de nouveau dossiers sur 

Guirch avant 1840. 

Quid de nécrolux ? 

Plus de recherches personnelles pour l’instant 

Jean Michel, 

Recherches sur la famille JEAN et la famille GILLARDIN, réali-

sation de livres 

Œuvres de bienfaisance (voir infra) 

Conférence sur les AEA (voir infra) 

Baudouin  

Raccourci internet vers les divers sites français 
https://www.guide-genealogie.com/guide/archives-en-
ligne.html 
 

Jean Marie, 

Petit voyage dans le site internet 
Infos sur les œuvres de loi échevinage et justice subalterne 

de Ethe sur internet, familisearch (voir infra) 

André, 

Encodage des mariages de Musson à partir 1796 pour Wallo-

nia, et poursuit l’encodage.  

Fait part de la conférence du 02-10 à Latour sur « les belges 

dans l’armée autrichienne » 

Réalisation des généalogie de ses beaux enfants 

Roger, 

Apporte des caisses de livres reçus en donation. Suite à la ré-

union, ce qui restera dans les caisse sera détruit vu leur faible 

intérêt et le manque de place dans la bibliothèque. 

Roger remettra à Jean Michel le livre sur les ALEXANDRE 

Georges, 

Encodage d’Etalle, Saint Marie et Villers sur Semois, 

Récolte de vieilles photos de famille 

Philippe, 

Parle de Lepage Emile route de Bastogne à Arlon qui possède 

une généalogie de 485 000 personnes 

Monique, 

A donné sa généalogie à diverses personnes 

Hubert, 

Parle des recherches généalogique de Monsieur Alexandre 

dont le cercle d’histoire de Neufchateau a reçu la plus part 

des dossiers (voir Luc Pierrard). Wallonia a également reçu 

certains dossier de sa part à son décès. 

Présente l’accès des souvenirs pieux sur le site de Wallonia 

(en haut à Gauche) et présente l’accès aux documents du 

cercle d’histoire de Libramont en accès libre via notre site. 

Parle également des archives AROLSEN (disparus de guerre) 

Présente les bases de Rob Deltgen de Luxracine et de 

Georges Eicher (Luxroot) 

Remettra par mail à Jean Michel, André et Paul la généalo-

gie des Biren 

Rappel la possibilité d’imprimer 5 livres gratuitement via le 

club. 

Prendre le livre sur la commune d’EICHEN lors de la pro-

chaine réunion à Sampont pour Jean Michel 

 

  

 Accès direct à FamilySearch  des actes de procédures judiciaires de la pro-

vince de Luxembourg (illustration en dernière page) 

Cliquez directement sur cette ligne pour accéder au moteur de recherche en question : https://www.fa-

milysearch.org/records/images/search-results?page=47&lifeEventRe-

cordTypes=100599%2C124078%2C122797%2C126685%2C127026%2C127010%2C124277%2C124410%2C105027

&place=2071&lifeEvent=127179 

 

https://www.guide-genealogie.com/guide/archives-en-ligne.html
https://www.guide-genealogie.com/guide/archives-en-ligne.html
https://www.familysearch.org/records/images/search-results?page=47&lifeEventRecordTypes=100599%2C124078%2C122797%2C126685%2C127026%2C127010%2C124277%2C124410%2C105027&place=2071&lifeEvent=127179
https://www.familysearch.org/records/images/search-results?page=47&lifeEventRecordTypes=100599%2C124078%2C122797%2C126685%2C127026%2C127010%2C124277%2C124410%2C105027&place=2071&lifeEvent=127179
https://www.familysearch.org/records/images/search-results?page=47&lifeEventRecordTypes=100599%2C124078%2C122797%2C126685%2C127026%2C127010%2C124277%2C124410%2C105027&place=2071&lifeEvent=127179
https://www.familysearch.org/records/images/search-results?page=47&lifeEventRecordTypes=100599%2C124078%2C122797%2C126685%2C127026%2C127010%2C124277%2C124410%2C105027&place=2071&lifeEvent=127179
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SERVICE PUBLIC FE-

DERAL JUSTICE 

 

[C − 2021/30824 à 30605]  

17 MARS 2021. —  

Arrêté royal relatif aux re-

cherches à des fins généalogiques 

dans les actes de l’état civil et ac-

cordant l’accès à la BAEC aux Ar-

chives générales du Royaume et 

Archives de l’Etat  

RAPPORT AU ROI  

Sire, Le projet d’arrêté royal que nous 

avons l’honneur de soumettre à la si-

gnature de Votre Majesté a pour ob-

jectif, conformément au prescrit des 

articles 29, § 2, alinéa 3, et 79 de l’an-

cien Code civil, de déterminer par qui 

des copies et extraits d’actes de plus 

de cinquante, septante-cinq et cent 

ans peuvent être délivrés et leur 

mode de délivrance, et la manière 

dont les actes de l’état civil peuvent 

être consultés à des fins généalo-

giques. La loi du 18 juin 2018 portant 

dispositions diverses en matière de 

droit civil et des dispositions en vue 

de promouvoir des formes alterna-

tives de résolution des litiges (M.B. 2 

juillet 2018), vise dans son Titre 2 la 

modernisation et l’informatisation de 

l’état civil et a pour objectif la créa-

tion d’une Banque de données 

d’Actes de l’Etat Civil (BAEC) et la sim-

plification des processus et des actes 

existants. Le présent arrêté royal 

s’inscrit dans la mise en œuvre de 

cette loi. Cette loi du 18 juin 2018, 

modifiée par la loi du 21 décembre 

2018 portant des dispositions diverses 

en matière de justice, a retiré au tri-

bunal de la  

 

 

 

 

famille la compétence d’octroi du 

consentement à l’exécution de cer-

taines recherches ou à la délivrance 

d’une copie conforme ou d’un extrait 

sur la filiation des personnes que 

l’acte concerne. En outre, le délai de 

publicité des actes de l’état civil de 

100 ans a été différencié. Pour les 

actes de mariage, le délai est doréna-

vant de 75 ans et pour les actes de 

décès, de 50 ans. Pour les autres 

actes, le délai de 100 ans a été main-

tenu. Ensuite, le législateur a confié 

au Roi la compétence de déterminer : 

- par qui les copies et extraits d’actes 

de respectivement plus de 50, 75 et 

100 ans peuvent être délivrés et leur 

mode de délivrance (art. 29, § 2, ali-

néa 3, de l’ancien Code civil) et - de 

déterminer la manière dont les actes 

de l’état civil peuvent être consultés à 

des fins généalogiques, historiques ou 

scientifiques (art. 79 de l’ancien Code 

civil). Dans ce cadre, il convient de te-

nir compte du fait qu’il existe désor-

mais différents registres en parallèle, 

à savoir les anciens registres papier de 

l’état civil et la BAEC. L’intitulé du pro-

jet d’arrêté royal est complété suite à 

l’avis du Conseil d’Etat dès lors que le 

projet fixe de manière générale, une 

modalité d’obtention d’un extrait ou 

d’une copie d’actes de l’état civil pu-

blics, sans que l’obtention ou la con-

sultation de ces actes soient limitées à 

des fins généalogiques, historiques ou 

scientifiques. Pour la même raison, la 

structure du projet est modifiée pour 

mieux faire apparaître cette distinc-

tion. 

Le Conseil d’État estime de plus que 

les dispositions évoquées n’offrent 

pas un fondement légal suffisant pour 

l’article 4. Dans son avis, le Conseil 

d’État considère qu’en vertu de la loi 

spéciale de réformes institutionnelles  

 

 

 

 

du 8 août 1980, il appartient effecti-

vement au législateur fédéral de pré-

voir un fondement légal. Concernant 

l’état civil, il s’agit notamment des rè-

glements prévues aux articles 125, 

126, 127 et 132 de la nouvelle loi 

communale, dans la mesure où ils 

traitent des registres de l’état civil. 

L’article 126 de la nouvelle loi com-

munale traite spécifiquement de la 

délivrance d’extraits et copies, de la 

légalisation de signatures et de la cer-

tification conforme de copies de do-

cuments par le bourgmestre et l’offi-

cier de l’état civil. Ensuite, le Conseil 

d’État évoque également l’article 173 

de la Constitution, qui prévoit qu’une 

commune ne peut exiger des citoyens 

aucune autre rétribution que les im-

pôts, sauf lorsque la loi le permet for-

mellement. Le fondement légal visé 

peut toutefois se trouver à l’article 13 

de la loi du 12 novembre 1997 rela-

tive à la publicité de l’administration 

dans les provinces et les communes : 

″La délivrance d’une copie d’un docu-

ment administratif peut être soumise 

au paiement d’une rétribution dont le 

montant est fixé par le Conseil provin-

cial ou communal. Les rétributions 

éventuellement demandées pour la 

délivrance de la copie ne peuvent en 

aucun cas excéder le prix coûtant.″ 

L’imposition d’une rétribution est 

bien assortie de restrictions que le mi-

nistre de l’Intérieur de l’époque avait 

formulées concrètement comme suit : 

″En ce qui concerne la rétribution qui 

peut éventuellement être demandée, 

dans le cadre de la publicité active ou 

passive, pour la délivrance d’un docu-

ment, il convient de faire observer 

qu’il est difficilement admissible que 

le législateur oblige les provinces et 

les communes à délivrer ces docu-

ments gratuitement et alourdisse de 

la sorte leur budget. Il est par consé-

quent prévu que la rétribution de-

mandée pour la délivrance de copies 

est fixée par le collège provincial ou 

Samedi 18 

septembre 2021 

Arrêté royal relatif aux recherches à des fins 
généalogiques 

Numéro 

1 
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communal. La loi prévoit toutefois 

une limite : la rétribution éventuelle-

ment demandée ne peut en aucun cas 

excéder le prix coûtant. Le principe de 

la gratuité devrait s’appliquer pour le 

citoyen qui souhaite obtenir des avis 

et des informations d’intérêt général, 

mais il convient de prévoir la possibi-

lité de demander une rétribution pour 

certains renseignements et docu-

ments, notamment lorsqu’un nombre 

anormalement élevé de documents 

est demandé ou lorsque la demande 

vise à entraver le fonctionnement de 

l’administration. En principe, l’accès à 

l’information (y compris la délivrance 

d’une copie) est donc gratuit, la possi-

bilité de demander une rétribution vi-

sant uniquement à prévenir et à com-

battre les abus. Pour déterminer le 

prix coûtant, on peut tenir compte 

des frais de papier et éventuellement 

de l’amortissement de la machine à 

photocopier. En principe, les frais de 

personnel, de port, etc. ne peuvent 

pas être pris en considération, sauf 

dans des cas exceptionnels, par 

exemple, quand il faut immobiliser un 

membre du personnel pendant toute 

la journée à cause de la quantité de 

photocopies à faire. Pourtant, la rétri-

bution demandée ne peut avoir pour 

but d’entraver la publicité et elle ne 

peut donc être dissuasive. ″ 

(https://www.de-

kamer.be/FLWB/pdf/49/0871/49K087

1005.pdf.) La Commission d’accès aux 

documents administratifs est d’avis 

que les actes, registres et tables dé-

cennales de l’état civil sont des docu-

ments administratifs au sens de l’ar-

ticle 32 de la Constitution, de la loi du 

11 avril 1994 relative à la publicité de 

l’administration et de la loi du 12 no-

vembre 1997 relative à la publicité de 

l’administration dans les provinces et 

les communes, pour autant que ces 

documents se trouvent auprès d’une 

autorité administrative communale. 

Ceci est expliqué dans la réponse du 

ministre de la Justice à la question n° 

178 de M. Yves Leterme du 10 février 

2004 sur l’application de l’article 45 

(ancien) du Code civil et la délivrance 

de copies et d’extraits moyennant 

paiement. (https://www.de-

kamer.be/QRVA/pdf/51/51K0034.pdf 

). Dans son récent avis 2019-151 con-

cernant le refus de l’accès à des infor-

mations de l’état civil, la Commission 

d’accès aux et de réutilisation des do-

cuments administratifs, confirme une 

nouvelle fois que les actes de l’état ci-

vil sont des documents administratifs 

et que sur cette base, la loi du 12 no-

vembre 1997 est d’application : ″[tra-

duction libre] Il peut être conclu de ce 

qui précède que l’article 126 de la 

nouvelle loi communale concerne une 

matière qui a continué d’être de la 

compétence organique de l’État fédé-

ral, de sorte que la loi du 12 no-

vembre 1997 est en principe d’appli-

cation.″ 

(https://www.ibz.rrn.fgov.be/filead-

min/user_upload/fr/com/ publi-

cite/avis/2019/ADVIES-2019-151.pdf.) 

L’article 126 de la nouvelle loi com-

munale n’a pas été abrogé par la loi 

du 18 juin 2018. Il existe également 

une jurisprudence qui confirme que 

les registres de l’état civil sont des do-

cuments administratifs au sens de la 

loi du 12 novembre 1997 relative à la 

publicité de l’administration dans les 

provinces et les communes. 

Ainsi, l’arrêt n° 1497 de la Cour d’Ap-

pel de Gand du 12 février 2003 sur le 

fait de demander une rétribution 

pour des actes de l’état civil : ″[...][tra-

duction libre] Comme le premier juge 

le présume à juste titre, les registres 

de l’état civil sont des documents ad-

ministratifs au sens de la loi du 12 no-

vembre 1997 relative à la publicité de 

l’administration dans les provinces et 

les communes. L’article 2 de la loi pré-

citée définit 1° une autorité adminis-

trative comme ″une autorité adminis-

trative visée à l’article 14 des lois 

coordonnées sur le Conseil d’État″ ; 2° 

un document administratif comme 

″toute information, sous quelque 

forme que ce soit, dont une autorité 

administrative dispose″. L’autorité 

communale est une autorité adminis-

trative qui dispose des informations 

contenues dans les registres de l’état 

civil. La constatation que ces éléments 

peuvent éventuellement avoir pour 

conséquence que les mêmes docu-

ments ou du moins les mêmes infor-

mations, conservés aussi bien auprès 

d’une autorité administrative qu’au-

près d’un autre service, relèvent au-

près de l’autorité administrative 

d’une forme plus grande de publicité 

qu’auprès de l’autre service ne porte 

pas préjudice à ce qui précède. En 

principe, ladite loi du 12 novembre 

1997 relative à la publicité de l’admi-

nistration dans les provinces et les 

communes, est dès lors applicable aux 

registres de l’état civil qui se trouvent 

à la Ville de Furnes. [...]” Pour ce qui 

est des Archives de l’État, cette insti-

tution jouit d’une autonomie de ges-

tion, à l’instar de tous les autres éta-

blissements scientifiques fédéraux. 

Les Archives de l’État sont des ser-

vices de l’État à gestion séparée et 

elles sont habilitées à tirer des reve-

nus propres pour les services et pro-

duits qu’elles fournissent. Dès que les 

actes de l’état civil sont transférés aux 

Archives de l’État, ils ne relèvent plus 

uniquement des dispositions en la 

matière du Code civil, mais bien éga-

lement des règles de consultation 

propres aux Archives générales du 

Royaume et Archives de l’État dans 

les Provinces. Le fondement juridique 

de la redevance due aux Archives de 

l’État se trouve dans l’article 128 de la 

loi du 28 décembre 1992 portant des 

dispositions fiscales, financières et di-

verses, qui stipule : « La fréquentation 

par le public des établissements scien-

tifiques et des institutions culturelles 

de l’Etat peut être soumise à une re-

devance, dont le montant est en rap-

port avec le service rendu. Le Roi dé-

termine pour chaque cas le montant 

de la redevance ainsi que les déroga-

tions éventuelles en cas de conces-

sion pour cause d’utilité publique ou 

pour raisons d’intérêt social. Les re-

cettes seront affectées par le Roi aux 

besoins des établissements scienti-

fiques et des institutions culturelles. 

». En outre, bien que le Conseil d’État 

estime qu’ils ne peuvent offrir un fon-

dement légal, l’arrêté royal du 1er fé-

vrier 2000 fixant les règles organiques 

de la gestion des établissements 



 

6 [Date] 

scientifiques fédéraux relevant du Mi-

nistre qui a la Politique scientifique 

dans ses attributions, en tant que Ser-

vices de l’État à gestion séparée, la loi 

du 24 juin 1955 relative aux archives 

et l’arrêté royal du 16 septembre 

2011 sont bel et bien d’application. 

L’arrêté royal du 1er février 2000 

fixant les règles organiques de la ges-

tion des établissements scientifiques 

fédéraux relevant du Ministre qui a la 

Politique scientifique dans ses attribu-

tions, en tant que Services de l’Etat à 

gestion séparée, précise (articles 5, 

7°, et 46) que le Ministre de la Poli-

tique scientifique, sur proposition de 

la commission de gestion de l’établis-

sement concerné (établie le cas 

échéant après concertation avec les 

commissions de gestion d’autres éta-

blissements), fixe le montant de la re-

devance pour la fréquentation par le 

public des collections permanentes, 

l’utilisation de l’infrastructure par des 

tiers ou la prestation de services régu-

liers au profit de tiers. La commission 

de gestion est compétente pour fixer 

le montant de la redevance pour une 

activité ou un service presté de ma-

nière occasionnelle par l’établisse-

ment. L’article 3 de la loi du 24 juin 

1955 relative aux archives, modifiée 

par la loi du 6 mai 2009, dispose que « 

les documents versés aux Archives de 

l’Etat en vertu de l’article 1er, alinéa 

1er, sont publics » et que « le Roi dé-

termine les modalités selon lesquelles 

ils sont communiqués au public, no-

tamment l’accès et le fonctionnement 

de la salle de lecture, les conditions 

matérielles qui limitent l’accès aux 

documents et les conditions de repro-

duction ». 

En application de cette loi, l’arrêté 

royal du 16 septembre 2011 fixant « 

les conditions d’accès du public à cer-

tains locaux des Archives générales du 

Royaume et Archives de l’Etat dans 

les Provinces et les modalités de com-

munication de consultation et de re-

production des archives y conservées 

» a déterminé, au chapitre IV, les « 

Conditions de reproduction d’archives 

». L’article 7 dispose que « les docu-

ments publics dont l’Etat est 

propriétaire ou dont le propriétaire a 

expressément autorisé la reproduc-

tion peuvent faire l’objet d’une repro-

duction sous forme numérique ou im-

primée ». L’article 8 dispose que « 

toute reproduction est soumise à 

l’autorisation du chef de service ou de 

son mandataire » et que « toute re-

production donne lieu au versement 

de la redevance prévue par le tarif 

des prestations effectuées par les Ar-

chives de l’Etat ». Il existe donc un 

fondement légal pour permettre aux 

communes et aux Archives de l’Etat 

d’exiger une contribution, mais il n’y a 

effictivement pas un fondement légal 

qui autorise le Roi à réglementer 

cette contribution. Pour cette raison, 

l’article 4 du projet d’arrêté royal est 

supprimé. Des actes de l’état civil pu-

blics Les actes de l’état civil publics 

sont définis comme étant les actes de 

décès de plus de cinquante ans, les 

actes de mariage de plus de septante-

cinq ans et les autres actes de l’état 

civil de plus de cent ans. Les com-

munes délivreront des copies et ex-

traits de ces actes publics à partir tant 

des anciens registres papier que de la 

BAEC. Ce sont les officiers de l’état ci-

vil qui délivrent les extraits et les co-

pies à partir de la BAEC. Toutefois, 

lorsqu’il s’agit des anciens registres 

papier, il peut aussi s’agir d’autres 

services de la commune. Dans de 

nombreuses communes, ces registres 

sont gérés, par exemple, par le ser-

vice communal des archives. Les Ar-

chives générales du Royaume et des 

Archives de l’Etat, dénommées ci-

après « les Archives de l’État », déli-

vreront des copies et extraits de ces 

actes à partir des anciens registres pa-

pier, pour autant que ceux-ci aient 

été transférés aux Archives de l’État 

par les greffes des tribunaux de pre-

mière instance. En effet, les registres 

dont les Archives de l’État disposent 

sont les doubles des registres qui ont 

été déposés auprès de ces greffes. Re-

cherches à des fins généalogiques, 

historiques ou scientifiques Des actes 

de l’état civil publics Les anciens re-

gistres papier pourront être consultés 

aux Archives de l’État, pour autant 

que les Archives de l’État les aient en 

leur possession et les aient numéri-

sés. Les Archives de l’État pourront 

dans ce cas mettre à disposition la 

version électronique (sur place, en 

ligne, ...) et exécuter des recherches. 

Ces anciens registres papier pourront 

être consultés à la commune où l’acte 

a été établi, si le Collège des bourg-

mestre et échevins en a décidé ainsi. 

La commune est en tout cas respon-

sable pour la consultation des actes 

publics, si ceux-ci n’ont pas encore 

été mis à disposition de manière élec-

tronique par les Archives de l’Etat. 

Des actes de l’état civil non publics 

Les actes de l’état civil non publics 

sont les actes de décès de moins de 

cinquante ans, les actes de mariage 

de moins de septante-cinq ans et les 

autres actes de l’état civil de moins de 

cent ans. Il s’agit également des actes 

qui ont exactement cinquante, sep-

tante-cinq, ou cent ans respective-

ment. Des copies et extraits de ces 

actes pourront être délivrés à des fins 

généalogiques à condition que les 

personnes que l’acte concerne aient 

donné leur consentement. Le règle-

ment relatif à l’exigence de consente-

ment et à la manière dont ce consen-

tement peut être obtenu est basé sur 

le règlement prévu à l’article 3 de l’ar-

rêté royal du 16 juillet 1992 relatif à la 

communication des informations con-

tenues dans les registres de la popula-

tion et dans le registre des étrangers 

(M.B., 15 août 1992). Suite à l’avis de 

l’Autorité de protection des données 

(APD), il a été ajouté dans le projet 

que le formulaire de demande de re-

cherches généalogiques doit égale-

ment contenir la confirmation du fait 

que le demandeur a communiqué son 

identité et ses coordonnées à la per-

sonne dont il demande le consente-

ment, en sa qualité de responsable du 

traitement des données de l’intéressé 

(article 7, § 2, 6°). Suite à l’avis de 

l’APD, les responsables du traitement 

des données à caractère personnel 

collectées dans le cadre d’une de-

mande d’accès à des informations 

provenant d’actes de l’état civil non 
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publics ont été explicitement désignés 

dans le projet. 

Il s’agit de la commune où l’acte a été 

établi, à laquelle la demande de re-

cherche généalogique est adressée 

(article 7, § 5, alinéa 1er). Toujours 

sur avis de l’APD, la durée de conser-

vation de ces données a en outre été 

fixée (article 7, § 5, alinéa 2). Une du-

rée maximale de 5 ans est jugée op-

portune, compte tenu des besoins liés 

à la gestion administrative et au suivi 

des demandes ainsi que de la possibi-

lité, pour les intéressés, d’exercer 

leurs droits dans le cadre du Règle-

ment général sur la protection des 

données. Accès des Archives de l’État 

à la BAEC Sur proposition du Comité 

de gestion, les Archives de l’Etat ob-

tiennent un accès à la BAEC. La tâche 

essentielle des Archives de l’Etat est 

de fournir un accès maximal aux ar-

chives à toutes les personnes intéres-

sées (chercheurs, citoyens justiciables 

et à la recherches de preuves, généa-

logistes, etc.), et en particulier aux ar-

chives produites par des autorités qui 

ont été transférées aux Archives de 

l’Etat en vue de leur conservation per-

manente pour les générations fu-

tures. Il s’agit à la fois d’archives pu-

bliques (selon diverses dispositions: 

loi sur les archives, loi sur le notariat, 

etc.) et d’archives qui ne sont pas pu-

bliques ou dont la consultation est li-

mitée, donc consultables sous condi-

tions (pour diverses raisons). Cette 

tâche essentielle est donc un service 

au public, et pour exécuter la tâche 

de manière efficiente, les Archives de 

l’Etat utilisent tous les instruments 

possibles, inventaires, autres instru-

ments de recherche, registres papier 

ou électroniques, banques de don-

nées, etc. Ces instruments sont utili-

sés pour répondre à des questions re-

lativement simples. Y-a-t-il des infor-

mations sur... ? Par où et comment 

dois-je commencer mes recherches? 

L’article 6 de l’arrêté royal sur les mis-

sions des Archives de l’Etat (A.R. du 3 

décembre 2009 déterminant les mis-

sions des Archives générales du 

Royaume et Archives de l’Etat dans 

les Provinces, M.B., 15.12.2009) 

prévoit ce qui suit : « En vue de la 

conservation durable, de la mise à dis-

position et de la valorisation des 

fonds d’archives visés aux articles 2 et 

4, les Archives de l’Etat assurent : 

[...]un service au public de grande 

qualité par l’information sur les fonds 

d’archives, l’assistance aux cher-

cheurs et aux équipes de chercheurs 

et l’organisation d’activités pédago-

giques; [...] » Soutenir la recherche si-

gnifie, par exemple, qu’un certain 

nombre d’éléments doivent être véri-

fiés à l’avance, par exemple pour que 

la recherche généalogique puisse être 

effectuée de manière efficace. Les Ar-

chives d’État gèrent de nombreux ki-

lomètres de sources généalogiques, 

dispersés dans tout le pays. Comme 

les institutions et personnes respon-

sables du traitement administratif 

(communes, tribunaux, ...) ont un ac-

cès à la BAEC pour assurer leurs mis-

sions, les Archives de l’État, une insti-

tution en charge d’une mission de re-

cherche (généalogique, historique, 

statistique) doivent également avoir 

un accès à la BAEC pour vérifier rapi-

dement certaines données (dates des 

actes, noms de communes, ...). Dans 

certains cas, il s’agit de pouvoir véri-

fier le bien-fondé d’une demande (ac-

cès aux actes suivant le délai d’ouver-

ture – 50, 75, 100 ans). Dans d’autres 

cas, il s’agira de retrouver l’informa-

tion pertinente afin d’orienter le cher-

cheur, ou de lui trouver l’information 

plus rapidement – il en va de la qua-

lité du service des Archives de l’État.  

Nous avons l’honneur d’être, Sire, de 
Votre Majesté, les très respectueux et 
très fidèles serviteurs,  
Le Ministre de la Justice, V. VAN 
QUICKENBORNE Le Ministre de l’Inté-
rieur,  
A. VERLINDEN Le Secrétaire d’État 
pour la Relance et les Investissements 
stratégiques, chargé de la Politique 
scientifique,  
Th. DERMINE Le Secrétaire d’État à la 
Digitalisation, chargé de la Simplifica-
tion administrative,  
M. MICHEL. 
 

Conseil d’État section de législation 

Avis 68.080/2 du 21 octobre 2020 sur 

un projet d’arrêté royal ‘relatif aux re-

cherches à des fins généalogiques, 

historiques ou scientifiques dans les 

actes de l’état civil, et accordant l’ac-

cès à la BAEC aux Archives générales 

du Royaume et Archives de l’État’ Le 

23 septembre 2020, le Conseil d’État, 

section de législation, a été invité par 

le Vice-Premier Ministre et Ministre 

de la Justice, chargé de la Régie des 

Bâtiments, et Ministre des Affaires 

européennes à communiquer un avis, 

dans un délai de trente jours, sur un 

projet d’arrêté royal ‘relatif aux re-

cherches à des fins généalogiques, 

historiques ou scientifiques dans les 

actes de l’état civil, et accordant l’ac-

cès à la BAEC aux Archives générales 

du Royaume et Archives de l’État’. Le 

projet a été examiné par la deuxième 

chambre le 21 octobre 2020. La 

chambre était composée de Pierre 

VANDERNOOT, président de chambre, 

Patrick RONVAUX et Christine HO-

REVOETS, conseillers d’État, Sébastien 

VAN DROOGHENBROECK et Jacques 

ENGLEBERT, assesseurs, et Béatrice 

DRAPIER, greffier. Le rapport a été 

présenté par Xavier DELGRANGE, pre-

mier auditeur chef de section. La con-

cordance entre la version française et 

la version néerlandaise a été vérifiée 

sous le contrôle de Pierre VANDER-

NOOT. L’avis, dont le texte suit, a été 

donné le 21 octobre 2020. Comme la 

demande d’avis est introduite sur la 

base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 

2° , des lois ‘sur le Conseil d’État’, 

coordonnées le 12 janvier 1973, la 

section de législation limite son exa-

men au fondement juridique du pro-

jet , à la compétence de l’auteur de 

l’acte ainsi qu’à l’accomplissement 

des formalités préalables, conformé-

ment à l’article 84, § 3, des lois coor-

données précitées. Sur ces trois 

points, le projet appelle les observa-

tions suivantes.  

EXAMEN DU PROJET INTITULÉ  

Tel qu’il est rédigé, le projet ne se li-

mite pas à régler les recherches à des 

fins généalogiques, historiques ou 
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scientifiques dans les actes de l’état 

civil et à accorder l’accès à la BAEC 

aux Archives générales du Royaume 

et Archives de l’État. Ainsi, conformé-

ment à l’article 29, § 2, alinéa 3, du 

Code civil, visé à l’alinéa 1er du pré-

ambule parmi les fondements légaux 

du projet, le chapitre 2 de celui—ci 

fixe de manière générale, à l’article 5, 

une modalité d’obtention d’un extrait 

ou d’une copie d’actes publics de 

l’état civil et, à l’article 6, des modali-

tés de consultation de pareils actes 

qui ont été établis avant le 31 mars 

2019 et qui ne sont pas disponibles 

dans la banque de données d’actes de 

l’état civil (BAEC), sans que l’obten-

tion ou la consultation de ces actes 

soient limitées à des fins généalo-

giques, historiques ou scientifiques. 

L’intitulé sera complété en consé-

quence. PRÉAMBULE 1. Aux termes 

de l’article 2, alinéa 2, de la loi du 13 

avril 2019 ‘portant création d’un Code 

civil et y insérant un livre 8 « La 

preuve »’, « [à] compter de l’entrée 

en vigueur de la présente loi, le Code 

civil du 21 mars 1804 portera l’intitulé 

‘ancien Code civil’ ». Il résulte de l’ar-

ticle 75, alinéa 1er, de cette loi que 

cette disposition entrera en vigueur le 

1er novembre 2020. Si le projet devait 

être adopté à partir de cette dernière 

date, les mots « le Code civil », à l’ali-

néa 1 du préambule, devraient être 

remplacés par « l’ancien Code civil ». 

Cette observation vaut pour l’en-

semble du projet. 2. Pour les motifs 

exposés dans l’observation n° 2 for-

mulée sous l’article 3 du projet, le 

préambule doit être complété par 

deux alinéas visant respectivement 

l’article 29, § 4, du Code civil, rem-

placé par la loi du 18 juin 2018, et l’ar-

rêté royal du 3 février 2019 ‘fixant les 

modèles d’extraits et des copies 

d’actes de l’état civil’. 

DISPOSITIF  

Article 1er 1. Compte tenu de l’article 

29, § 1er, alinéa 1er, du Code civil et 

de l’article 1er, 3°, du projet à l’exa-

men, il y a lieu de rédiger le 4° comme 

suit : « 4° les actes de l’état civil non 

publics : les actes de décès de 

cinquante ans et moins, les actes de 

mariage de septante-cinq ans et 

moins et les autres actes de l’état civil 

de cent ans et moins ; ». Il est vrai que 

l’article 29, § 1er, alinéa 2, du Code ci-

vil utilise, pour viser l’hypothèse alter-

native à celle des « actes de décès de 

plus de cinquante ans », des « actes 

de mariage de plus de septante-cinq 

ans » et des « autres actes de plus de 

cent ans », qui caractérise la notion 

d’acte de l’état civil public à l’alinéa 

1er de cette disposition, celle d’« 

actes [...] de [...] moins de cinquante, 

septante-cinq et cent ans] ». Il résulte 

toutefois bien de l’économie et de la 

succession des deux premiers alinéas 

de l’article 29, § 1er, du Code civil que 

c’est par rapport à la règle énoncée à 

l’alinéa 1er que l’alternative doit être 

logiquement exposée. Il conviendra 

en conséquence de rectifier sur ce 

point le rapport au Roi, qui énonce au 

premier alinéa de son sous-titre ‘Des 

actes publics de l’état civil’ que « [l]es 

actes de l’état civil publics sont [...] 

aussi des actes qui ont exactement 

cinquante, septante-cinq, ou cent ans 

respectivement ». 2. Au 5°, pour re-

produire de manière fidèle l’intitulé 

du règlement (UE) n° 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 

27 avril 2016 ‘relatif à la protection 

des personnes physiques à l’égard du 

traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de 

ces données, et abrogeant la directive 

95/46/CE (règlement général sur la 

protection des données)’, les signes et 

mots « (règlement général sur la pro-

tection des données) » doivent être 

insérés à la fin de la définition du rè-

glement général sur la protection des 

données. Article 3 1. Dans un souci de 

clarté normative, plutôt que prévoir à 

l’article 3, § 1er, du projet une dispo-

sition dérogatoire à l’arrêté royal du 3 

février 2019, mieux vaudrait, à la fin 

du projet, insérer une disposition mo-

dificative en ce sens de cet arrêté 

royal. Il en résulte que le préambule 

du projet devrait être complété par 

deux alinéas visant respectivement 

l’article 29, § 4, du Code civil, rem-

placé par la loi du 18 juin 2018, qui 

procure le fondement légal à l’arrêté 

royal du 3 février 2019 (1), et ce der-

nier arrêté royal lui-même, en raison 

du fait qu’il serait modifié par le pro-

jet (2). 2. Dès lors que la délivrance de 

certains extraits et copies d’actes de 

l’état civil dans le cadre du présent ar-

rêté ne se réalise pas nécessairement 

à des fins généalogiques, historiques 

ou scientifiques, ainsi qu’en témoigne 

la généralité du champ d’application 

du chapitre 2 du projet, il y a lieu de 

revoir l’article 3, § 2, en manière telle 

que seuls les extraits et copies d’actes 

de l’état civil délivrés dans le cadre du 

présent arrêté à des fins généalo-

giques, historiques ou scientifiques 

portent la mention « délivré à des fins 

généalogiques, historiques ou scienti-

fiques ». Article 4 1. L’article 4 prévoit 

que la délivrance de copies et d’ex-

traits d’actes de l’état civil et la con-

sultation de ces actes se font aux frais 

du demandeur. Il résulte de l’article 

173 de la Constitution qu’une contri-

bution financière peut uniquement 

être exigée du citoyen, sous la forme 

d’une redevance, s’il existe un fonde-

ment légal à cette fin. Pour que l’ar-

ticle 173 soit applicable, il suffit que le 

paiement soit imposé par l’autorité 

(3). 2. Invité à indiquer le fondement 

légal permettant d’exiger une contri-

bution financière, le délégué du Mini-

stre a répondu ce qui suit : « Wat de 

vergoeding voor de aanvragen bij de 

ambtenaar van de burgerlijke stand 

betreft : voor de inwerkingtreding van 

de wet van 18 juni 2018 houdende di-

verse bepalingen inzake burgerlijk 

recht en bepalingen met het oog op 

de bevordering van alternatieve vor-

men van geschillenoplossing, was het 

oude artikel 45 BW van toepassing. 

Dat oud artikel 45 BW regelde de af-

gifte van uittreksels en afschriften, 

ook in het kader van genealogische 

opzoekingen, maar voorzag niet in 

een vergoeding. 

Les frais réclamés aux demandeurs 

étaient toujours repris comme des re-

devances communales. In Vlaanderen 

vb. legt de Omzendbrief KB/ABB 

2019/2 van de Vlaamse minister van 

Binnenlands Bestuur betreffende de 
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gemeentefiscaliteit uit dat afschriften 

en uittreksels van akten van de bur-

gerlijke stand als bestuursdocumen-

ten worden beschouwd op welke ba-

sis de vestiging van een retributie mo-

gelijk is. En Wallonie, les règlements 

communaux sont en principe basés 

sur le Règlement général de la comp-

tabilité communale repris à l’article 

L1315-1 du Code de la Démocratie lo-

cale et de la décentralisation (CDLD) 

de la Région wallonne. Des frais pou-

vaient être réclamés pour la déli-

vrance de documents (copies d’actes, 

extraits, ...), mais également pour le 

temps consacré à une recherche d’ar-

chives (taux horaire). C’est le Conseil 

communal qui décide de ces rede-

vances. Aan dat principe wordt niet 

geraakt. Huidig artikel 29 BW her-

neemt de principes van het oude arti-

kel 45 BW en dus blijft de regeling ivm 

gemeentelijke retributies van toepas-

sing. Het ontwerp van KB wijzigt daar 

niets aan. Dit principe wordt beves-

tigd in het ontwerp van KB. Wat het 

Rijksarchief betreft, kan ik u de vol-

gende informatie geven die het Rijks-

archief mij kon meedelen. Het Rijksar-

chief is een Staatsdienst met afzon-

derlijk beheer. De wettelijke basis is : 

– Archiefwet van 24 juni 1955 (B.S. 

12-08-1955) gewijzigd bij wet van 6 

mei 2009 (B.S. 19-05-2009) Art. 1. Ar-

chiefdocumenten meer dan dertig 

jaar oud, bewaard door de rechtban-

ken der rechterlijke macht, de Raad 

van State, de Rijksbesturen en de pro-

vincies en de openbare instellingen 

die aan hun controle of administratief 

toezicht zijn onderworpen worden, 

behoudens regelmatige vrijstelling in 

goede, geordende en toegankelijke 

staat naar het Rijksarchief overge-

bracht. [...] Art. 3. De ingevolge het 

eerste artikel, lid I, in het Rijksarchief 

overgebrachte stukken zijn openbaar. 

De Koning bepaalt de regelen volgens 

welke zij aan het publiek ter inzage 

kunnen gegeven worden, met name 

de toegang tot en de werking van de 

leeszaal, de materiële voorwaarden 

die de toegang tot documenten be-

perken en de voorwaarden voor re-

productie. – koninklijk besluit nr. 504 

van 31 december 1986 waarbij de on-

der de voor het Wetenschapsbeleid 

bevoegde Minister ressorterende we-

tenschappelijke instellingen van de 

Staat opgericht worden als Staats-

diensten met afzonderlijk beheer, ge-

wijzigd bij de programmawet (I) van 

24 december 2002; – koninklijk be-

sluit van 1 februari 2000 tot vaststel-

ling van de organieke voorschriften 

voor het financieel en materieel be-

heer van de federale wetenschappe-

lijke instellingen die ressorteren on-

der de Minister tot wiens bevoegd-

heid het Wetenschapsbeleid behoort, 

als Staatsdiensten met afzonderlijk 

beheer, de artikelen 5, 7° en 46, § 1; – 

ministerieel besluit van 23 maart 

2005 tot vaststelling van de tarieven 

voor prestaties geleverd door het Al-

gemeen Rijksarchief en Rijksarchief in 

de Provinciën, gewijzigd bij de minis-

teriële besluiten van 14 juli 2008, 25 

mei 2009, 2 september 2011 en 25 

mei 2018. Die tarieven zijn geldig voor 

alle prestaties van het RA (opzoekin-

gen, reproducties, enz.). De bepa-

lingen in het ontwerp van KB hebben 

betrekking op akten die aan het Rijks-

archief werden overgemaakt in toe-

passing van de Archiefwet. Het Rijks-

archief kan dus dergelijke vergoedin-

gen vragen. Wat artikel 4, § 2 van het 

ontwerp—KB betreft verwijst de ope-

rationeel beheerder (FOD Binnen-

landse Zaken – Rijksregister) naar het 

Koninklijk besluit van 3 juli 2020 be-

treffende de vergoedingen waartoe 

de prestaties van het Rijksregister van 

de natuurlijke personen aanleiding 

geven zijn. De DABS is ondergebracht 

in de infrastructuuromgeving van het 

Rijksregister ». 3. L’article 45 du Code 

civil, dans sa version antérieure à son 

remplacement par la loi du 18 juin 

2018 ‘portant dispositions diverses en 

matière de droit civil et des disposi-

tions en vue de promouvoir des 

formes alternatives de résolution des 

litiges’, disposait ce qui suit : « § 1. 

Toute personne peut se faire délivrer 

par les dépositaires des registres de 

l’état civil, à l’exception des greffes 

des tribunaux de première instance, 

des extraits des actes inscrits dans ces 

registres. Ces extraits ne mentionnent 

pas la filiation des personnes que ces 

actes concernent. 

Seules les autorités publiques, la per-

sonne que l’acte concerne, son con-

joint ou son conjoint survivant, son 

représentant légal, ses ascendants, 

ses descendants, ses héritiers, leur 

notaire et leur avocat peuvent obtenir 

une copie conforme d’un acte de 

l’état civil datant de moins de cent 

ans, ou un extrait de cet acte men-

tionnant la filiation des personnes 

que l’acte concerne. Le tribunal de la 

famille peut, sur demande verbale ou 

écrite de toute personne justifiant 

d’un intérêt familial, scientifique ou 

de tout autre intérêt légitime, autori-

ser, sans autre forme de procès ni 

frais, à faire effectuer des recherches 

déterminées ou à faire délivrer une 

copie conforme ou un extrait men-

tionnant la filiation des personnes 

que l’acte concerne. La demande est 

adressée au tribunal de la famille de 

l’arrondissement dans lequel le re-

gistre est déposé ou, s’il s’agit des re-

gistres détenus par les agents diplo-

matiques ou consulaires ou par les of-

ficiers de l’armée chargés de la rédac-

tion des actes de l’état civil concer-

nant les militaires hors du territoire 

du royaume, au tribunal de la famille 

de Bruxelles. Les actes inscrits dans 

les registres ainsi que les copies certi-

fiées conformes à ces actes et dûment 

scellées font foi jusqu’à inscription de 

faux. § 2. Les copies conformes et les 

extraits portent la date de leur déli-

vrance; ils sont revêtus, sans frais, du 

sceau de l’administration communale. 

Les copies conformes et les extraits 

destinés à servir à l’étranger qui doi-

vent être soumis à la légalisation, sont 

légalisés par le Ministre des affaires 

étrangères ou par le fonctionnaire 

qu’il délègue à cette fin. Les copies 

conformes et les extraits destinés à 

servir en Belgique ou à l’étranger sans 

devoir être soumis à la législation 

peuvent être délivrés par les agents 

de l’administration communale spé-

cialement délégués à cette fin par 

l’officier de l’état civil. La signature 

des agents de l’administration 
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communale doit être précédée de la 

mention de la délégation qu’ils ont re-

çue. § 3. Par dérogation au para-

graphe 1er, la délivrance d’extraits 

qui mentionnent la modification de 

l’enregistrement du sexe n’est pas 

autorisée vis-à-vis des actes modifiés 

en application de l’article 62bis ou de 

l’article 1385quaterdecies, § 3 du 

Code judiciaire. Des copies conformes 

de ces actes peuvent uniquement 

être délivrées à la personne que l’acte 

concerne, à son représentant légal, à 

ses héritiers, à leur notaire et à leur 

avocat. Les autorités publiques peu-

vent en obtenir une copie conforme 

dans la mesure où il est démontré 

que cela se justifie par des motifs liés 

à l’état de la personne ». Cette dispo-

sition, pas plus que les actuels articles 

29 ou 79 du Code civil, ne prévoit le 

paiement d’une contribution finan-

cière (4). 4. Selon l’article 4, § 1er, 1°, 

du projet, lorsque les copies et ex-

traits d’actes de l’état civil sont déli-

vrés par l’officier de l’état civil à des 

fins généalogiques ou que la consulta-

tion de ces actes aux mêmes fins se 

fait à l’intervention de l’officier de 

l’état civil, la contribution est fixée 

par le collège des bourgmestre et 

échevins. Selon le délégué du Mi-

nistre, en prenant l’exemple de la 

Wallonie, la contribution serait éta-

blie sur la base de l’article L1315-1 du 

Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, qui dispose que : « 

[l]e Gouvernement arrête les règles 

budgétaires, financières et comp-

tables des communes, ainsi que celles 

relatives aux modalités d’exercice des 

fonctions de leurs comptables ». 

Cette disposition ne peut être quali-

fiée de fondement légal au sens de 

l’article 173 de la Constitution (5). 

Plus fondamentalement et plus géné-

ralement, en vertu de l’article 6, § 

1er, VIII, 1°, troisième tiret, de la loi 

spéciale du 8 août 1980 ‘de réformes 

institutionnelles’, l’autorité fédérale 

est demeurée compétente pour les « 

règles inscrites dans les articles 125, 

126, 127 et 132 de la nouvelle loi 

communale, dans la mesure où elles 

concernent les registres de l’état civil 

» (6). Ces dispositions de la Nouvelle 

loi communale sont rédigées comme 

suit : – Art. 125 : « Le collège des 

bourgmestre et échevins est chargé 

de la tenue des registres de l’état civil. 

Le bourgmestre, ou un échevin dési-

gné à cet effet par le collège, remplit 

les fonctions d’officier de l’état civil et 

est particulièrement chargé de faire 

observer exactement tout ce qui con-

cerne les actes et la tenue des re-

gistres. En cas d’empêchement de 

l’officier délégué, il sera remplacé mo-

mentanément par le bourgmestre, 

échevin ou conseiller, dans l’ordre des 

nominations respectives » ; – Art. 126 

: « Le bourgmestre et l’officier de 

l’état civil peuvent, chacun en ce qui 

le concerne, déléguer à des agents de 

l’administration communale : 1° la dé-

livrance d’extraits ou copies d’actes 

autres que des actes de l’état civil ; 2° 

la délivrance d’extraits des registres 

de population et de certificats établis 

en tout ou en partie d’après ces re-

gistres ; 3° la légalisation de signa-

tures ; 4° la certification conforme de 

copies de documents. Cette faculté 

vaut pour les documents destinés à 

servir en Belgique ou à l’étranger, à 

l’exception de ceux qui doivent être 

légalisés par le Ministre des Relations 

extérieures ou par le fonctionnaire 

qu’il délègue à cette fin. La signature 

des agents de l’administration com-

munale délégués tant en vertu du 

présent article que de l’article 45 du 

Code civil devra être précédée de la 

mention de la délégation qu’ils auront 

reçue. L’officier de l’état civil peut 

également déléguer à des agents de 

l’administration communale la récep-

tion des significations, des notifica-

tions et des remises des décisions en 

matière d’état des personnes » (7) ; – 

Art. 127 : « Pour la tenue des actes de 

l’état civil, le Roi peut, lorsque des cir-

constances exceptionnelles le justi-

fient et après avoir pris l’avis de la dé-

putation permanente, diviser le terri-

toire de la commune en districts dont 

Il fixe les limites. Dans chaque district, 

les actes de l’état civil sont dressés et 

les registres conservés dans un local 

qui est spécialement affecté à cette 

destination. Dans le cas où des or-

ganes territoriaux intracommunaux 

ont été créés conformément à l’ar-

ticle 41 de la Constitution, les districts 

de l’état civil se confondent automati-

quement avec lesdits organes. Les 

tables annuelles et décennales sont 

dressées séparément pour chaque 

district et communiquées, en copie, à 

chacun des autres districts. Lorsque 

les fonctions d’officier de l’état civil 

sont déléguées, le collège peut, par 

dérogation à l’article 126, les confier à 

un ou plusieurs échevins dont chacun 

aura compétence pour un ou plu-

sieurs districts » ; – Art. 132 : « Le col-

lège des bourgmestre et échevins 

veille à la garde des archives, des 

titres et des registres de l’état civil ; il 

en dresse les inventaires en double 

expédition, ainsi que des chartes et 

autres documents anciens de la com-

mune, et empêche qu’aucune pièce 

ne soit vendue ou distraite du dépôt 

». Il appartient dès lors au législateur 

fédéral de conférer un fondement lé-

gal permettant à l’autorité commu-

nale qu’il désigne de fixer les frais de 

délivrance des copies et d’extraits 

d’actes de l’état civil et de la consulta-

tion de ces actes à des fins généalo-

giques. Ce fondement ne figure pas 

dans les dispositions précitées de la 

Nouvelle loi communale (8). La déli-

vrance des extraits et copies des actes 

de l’état civil est réglée par les articles 

28 à 30 de la loi du 18 juin 2018, qui 

ne prévoient pas l’établissement 

d’une redevance (9). En ce qu’il vise 

les frais exigés pour la délivrance des 

copies et d’extraits d’actes de l’état 

civil par le collège des bourgmestre et 

échevins à des fins généalogiques et 

pour la consultation de ces actes au 

sein des services communaux à pa-

reilles fins, l’article 4, § 1er, 1°, du 

projet manque donc de fondement lé-

gal. 5. Selon l’article 4, § 1er, 2°, du 

projet, lorsque la copie ou l’extrait est 

délivrée par les Archives de l’État ou 

que sa consultation se fait auprès de 

cet organisme, les frais sont fixés se-

lon les conditions énoncées par l’ar-

rêté ministériel du 23 mars 2005 
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‘fixant les tarifs pour des prestations 

effectuées par les Archives de l’État’. 

Selon son préambule, cet arrêté 

trouve son fondement légal dans l’ar-

rêté royal n° 504 du 31 décembre 

1986 ‘constituant en services de l’État 

à gestion séparée, les établissements 

scientifiques de l’État qui relèvent du 

ministre qui a la Politique scientifique 

dans ses attributions’ et dans « l’ar-

rêté royal du 1er février 2000 fixant 

les règles organiques de la gestion fi-

nancière et matérielle des établisse-

ments scientifiques de l’État relevant 

du Ministre qui a la Politique scienti-

fique dans ses attributions, en tant 

que services de l’État à gestion sépa-

rée, notamment les articles 1er, 2, 5, 

7°, 46, § 1er ». L’arrêté royal n° 504 a 

été confirmé par la loi du 30 mars 

1987 ‘portant confirmation des arrê-

tés royaux pris en exécution de l’ar-

ticle 1er de la loi du 27 mars 1986 at-

tribuant certains pouvoirs spéciaux au 

Roi’. Il n’habilite toutefois pas explici-

tement le Roi à fixer une contribution. 

Il faut en conclure que l’arrêté royal 

n° 504 du 31 décembre 1986 ne pro-

cure pas le fondement légal requis par 

l’article 173 de la Constitution. Il est 

vrai que l’article 46 de l’arrêté royal 

du 1er février 2000 ‘fixant les règles 

organiques de la gestion des établis-

sements scientifiques fédéraux rele-

vant du Ministre qui a la Politique 

scientifique dans ses attributions, en 

tant que Services de l’État à gestion 

séparée’ dispose ce qui suit :  

« § 1er. Sur proposition de la commis-

sion de gestion de l’établissement, 

établie le cas échéant après concerta-

tion avec les commissions de gestion 

d’autres établissements, le Ministre 

fixe le montant de la redevance pour 

la fréquentation par le public des col-

lections permanentes de l’établisse-

ment concerné, l’utilisation de son in-

frastructure par des tiers ou la presta-

tion de services réguliers au profit de 

tiers.  

§ 2. La commission de gestion est 

compétente pour fixer le montant de 

la redevance pour une activité 

organisée ou un service presté de ma-

nière occasionnelle par l’établisse-

ment ». Cet arrêté royal a été pris, vu 

l’urgence, sans consultation de la sec-

tion de législation du Conseil d’État. 

Dès lors que, comme il vient d’être 

exposé, l’article 46 de l’arrêté royal 

du 1er février 2000, portant sur les re-

devances pouvant être levées pour di-

vers frais exposés par les établisse-

ments scientifiques nationaux concer-

nés, ne s’autorise sur ce point d’au-

cun fondement légal, il ne peut à son 

tour habiliter valablement le ministre 

à fixer les redevances concernées. Il 

ne peut en tout état de cause fonder 

un autre arrêté royal à habiliter le mi-

nistre sur ces questions. Selon le délé-

gué du Ministre, le fondement légal 

de la possibilité offerte au Roi de pré-

voir les redevances dont il est ques-

tion à l’article 4, § 1er, 2°, du projet et 

d’habiliter le ministre à cet effet doit 

être trouvé dans la loi du 24 juin 1955 

‘relative aux archives’. Les articles 3, 

alinéa 1er, seconde phrase, et 4 de 

cette loi contiennent les habilitations 

suivantes :  

– art. 3, alinéa 1er, seconde phrase : « 

Le Roi détermine les modalités selon 

lesquelles [les documents versés aux 

Archives de l’État en vertu de l’article 

1er, alinéa 1er,] sont communiqués 

au public, notamment l’accès et le 

fonctionnement de la salle de lecture, 

les conditions matérielles qui limitent 

l’accès aux documents et les condi-

tions de reproduction » (10) ;  

– art. 4 : « Le Roi détermine égale-

ment les conditions dans lesquelles 

les documents reposant aux Archives 

de l’État en vertu de l’article 1er, ali-

néas 3 et 4, peuvent être consultés, 

notamment l’accès et le fonctionne-

ment de la salle de lecture, les condi-

tions matérielles qui limitent l’accès 

aux documents et les conditions de 

reproduction » (11). Ces dispositions 

ne peuvent être considérées comme 

énonçant un « cas » au sens de l’ar-

ticle 173 de la Constitution pour le-

quel, dans le respect de cette disposi-

tion, le législateur aurait « formelle-

ment » autorisé la perception d’une 

rétribution. L’article 4, § 1er, 2°, du 

projet ne repose donc sur aucun fon-

dement légal au sens de l’article 173 

de la Constitution, s’agissant de la re-

devance exigée par les Archives de 

l’État. 6. Quant à l’article 4, § 2, du 

projet, qui concerne la rétribution des 

frais exposés par la BAEC pour des re-

cherches à des fins historiques ou 

scientifiques, indépendamment 

même du fait qu’il n’est pas admis-

sible de prévoir une habilitation au 

comité de gestion de la BAEC pour sa 

fixation, il ne repose, lui non plus, sur 

aucun fondement légal au titre de 

l’article 173 de la Constitution. 7. En 

conclusion, l’article 4, dépourvu de 

fondement légal, sera omis. 

Article 6 Le paragraphe 2 confère no-

tamment un pouvoir réglementaire à 

l’Archiviste général du Royaume. L’at-

tribution d’un pouvoir réglementaire 

à un fonctionnaire qui n’est pas politi-

quement responsable devant une as-

semblée démocratiquement élue 

n’est en principe pas admissible dès 

lors qu’elle porte atteinte au principe 

de l’unité du pouvoir réglementaire et 

à celui de la responsabilité politique 

des ministres. Une telle délégation ne 

peut être acceptée que lorsqu’il s’agit 

de mesures ayant une portée limitée 

et technique (12). Tel n’est pas le cas 

en l’espèce puisqu’il s’agit de charger 

ce fonctionnaire de déterminer les 

modalités de consultation, ce qui peut 

limiter le droit à la consultation. La 

disposition sera revue en consé-

quence.  

Article 7 Au 4° du paragraphe 2, la no-

tion d’« échelle » se rapportant à la « 

diffusion des résultats de la recherche 

» doit être explicitée.  

Article 8 La règle, énoncée au para-

graphe 5, seconde phrase, selon la-

quelle la décision négative de la BAEC 

« contient les motifs du refus », ré-

sulte déjà de la loi du 29 juillet 1991 

‘relative à la motivation formelle des 

actes administratifs’. Ce segment de 

phrase doit être omis en raison de 

l’inutilité de ce rappel, ainsi que du 

fait que cette manière de procéder 
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laisse à penser qu’il s’agit d’une ques-

tion relevant des pouvoirs du Roi et 

qu’il lui serait donc possible de dis-

penser d’autres actes administratifs 

de l’obligation de motivation formelle 

consacrée par la loi précitée.  

Le greffier, 
Le président,  
Béatrice Drapier  
Pierre Vandernoot. 

Notes : 
(1) Principes de technique législative - 
Guide de rédaction des textes législa-
tifs et réglementaires, www.raadvst-
consetat.be, onglet « Technique légi-
slative », recommandations nos 26 et 
27.  
(2) Ibid., recommandations nos 29 et 
30.  
(3) Voir en ce sens, notamment, l’avis 
n° 35.241/3 donné le 14 juillet 2003 
sur un projet d’arrêté royal ‘relatif à 
l’identification et l’enregistrement des 
chiens’ (http://www.raadvst-conse-
tat.be/dbx/avis/35241.pdf). Voir éga-
lement en ce sens l’avis n° 66.830/2 
donné le 13 janvier 2020 sur un projet 
devenu l’arrêté royal du 18 mars 2020 
‘portant l’introduction de la Banque 
des actes notariés’, observation for-
mulée sous l’article 14 : « En applica-
tion de l’article 173 de la Constitution, 
qui impose au législateur de détermi-
ner formellement les cas dans les-
quels une rétribution pourra être exi-
gée des citoyens, l’article 18quater de 
la loi du 16 mars 1803 dispose que, 
‘[p]our le financement de la création 
et du maintien de la Banque des actes 
notariés, tel que prévue à l’article 18, 
une redevance, dont le montant et les 
modalités de paiement sont fixés par 
le Roi par arrêté délibéré en Conseil 
des ministres, est imputée à l’occa-
sion du dépôt’. Il se déduit de cette 
disposition légale que les deux der-
nières phrases du paragraphe 3, ali-
néa 2, doivent être omises 
puisqu’elles créent la faculté de préle-
ver une forme de redevance pour un 
cas qui n’est pas envisagé à l’article 
18quater de la loi, à savoir le cas d’un 
accès à la Banque des actes notariés 
ayant lieu en dehors de l’hypothèse 
du dépôt, et dont le montant et les 
modalités ne sont en outre pas fixés 
par le Roi mais sont laissés à la discré-
tion du gestionnaire de la Banque des 

actes notariés » (http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/66830.pdf).  
(4) Comp. avec l’arrêté royal du 3 juil-
let 2020 ‘relatif aux rétributions aux-
quelles donnent lieu les prestations 
du Registre national des personnes 
physiques’, qui trouve son fondement 
légal dans l’article 7 de la loi du 8 août 
1983 ‘organisant un Registre national 
des personnes physiques’ (voir l’avis 
n° 67.306/2 donné le 17 mai 2020 sur 
un projet devenu l’arrêté royal du 3 
juillet 2020 ‘relatif aux rétributions 
auxquelles donnent lieu les presta-
tions du Registre national des per-
sonnes physiques’, 
http://www.raadvst-conse-
tat.be/dbx/avis/67306.pdf). 
(5) Comp. avec, par exemple, les ar-
ticles L1122-10 et L1122-14 du Code 
de la démocratie locale et de la dé-
centralisation, qui prévoient le paie-
ment d’une redevance pour la déli-
vrance de copies des actes et pièces 
relatifs à l’administration de la com-
mune ou la délivrance de l’ordre du 
jour du conseil communal.  
(6) Voir en ce sens, C.C., 3 mai 2012, 
n° 57/2012, B.19. 
 (7) L’article 126 est reproduit partiel-
lement à l’article L1123—25 du Code 
de la démocratie locale et de la dé-
centralisation.  
(8) Comp. avec les articles 84 et 87bis 
(applicable en Région flamande), qui 
prévoient le paiement d’une rede-
vance pour la délivrance de certaines 
copies.  
(9) Comp. avec l’article 370/4, du 
Code civil et l’article 3 de la loi du 15 
mai 1987 ‘relative aux noms et pré-
noms’, insérés par les articles 63 et 
120 de la loi du 18 juin 2018, qui pré-
voient une redevance pour certains 
actes de l’officier de l’état civil relatifs 
au changement de prénom ou au 
changement de nom.  
(10) Aux termes de l’article 1er, alinéa 
1er, de la loi du 24 juin 1955, « [l]es 
documents datant de plus de trente 
ans conservés par les tribunaux de 
l’ordre judiciaire, le Conseil d’État, les 
administrations de l’État[,] les pro-
vinces et les établissements publics 
qui sont soumis à leur contrôle ou à 
leur surveillance administrative sont 
déposés – sauf dispense régulière-
ment accordée – en bon état, ordon-
nées et accessibles aux Archives de 
l’État ».  

(11) L’article 1er, alinéas 3 et 4, de la 
loi du 24 juin 1955, dispose comme 
suit : « Il pourra être procédé au ver-
sement aux Archives de l’État des do-
cuments ayant moins de trente ans et 
ne présentant plus d’utilité adminis-
trative, à la demande des autorité pu-
bliques auxquelles elles appartien-
nent. Les archives appartenant à des 
particuliers[,] des sociétés ou des as-
sociations de droit privé peuvent éga-
lement être transférées aux Archives 
de l’État à la demande des intéressés 
».  
(12) Légisprudence constante : voir 
récemment l’avis n° 67.490/3 donné 
le 26 juin 2020 sur un projet devenu 
l’arrêté ministériel du 7 juillet 2020 
‘portant exécution de l’arrêté royal du 
3 juillet 2020 d’exécution des articles 
12, 13, 29, 30, 44, 45, 58 et 59 de la 
loi du 20 décembre 2019 transposant 
la Directive (UE) 2018/822 du Conseil 
du 25 mai 2018 modifiant la Directive 
2011/16/UE en ce qui concerne 
l’échange automatique et obligatoire 
d’informations dans le domaine fiscal 
en rapport avec les dispositifs trans-
frontières devant faire l’objet d’une 
déclaration’ (http://www.raadvstcon-
setat.be/dbx/avis/67490.pdf).  
 

 

17 MARS 2021. — Arrêté royal re-

latif aux recherches à des fins gé-

néalogiques dans les actes de 

l’état civil, à l’obtention des ex-

traits et des copies de et la con-

sultation d’actes publics de l’état 

civil, et accordant l’accès à la 

BAEC aux Archives générales du 

Royaume et Archives de l’Etat. 

PHILIPPE, Roi des Belges,  

A tous, présents et à venir, Salut.  

Vu l’ancien Code civil, les articles 29, § 

2, alinéa 3, et § 4, 79 et 80, remplacés 

par la loi du 18 juin 2018 et modifiés 

par la loi du 21 décembre 2018;  

Vu l’arrêté royal du 3 février 2019 

fixant les modèles d’extraits et des co-

pies d’actes de l’état civil ;  

http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/66830.pdf
http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/66830.pdf
http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67306.pdf
http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67306.pdf
http://www.raadvstconsetat.be/dbx/avis/67490.pdf
http://www.raadvstconsetat.be/dbx/avis/67490.pdf
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Vu la proposition du Comité de ges-

tion de la BAEC faite le 3 octobre 

2019 ;  

Vu les avis de l’Inspecteur des Fi-

nances, donnés le 12 juillet 2019, le 

21 juillet 2019, le 28 mai 2020 et le 23 

juin 2020;  

Vu l’avis 03/2020 de l’Autorité de pro-

tection des données, donné le 17 jan-

vier 2020;  

Vu l’accord du Ministre du Budget, 

donné le 21 septembre 2020;  

Vu l’avis 68.080/2 du Conseil d’État, 

donné le 21 octobre 2020, en applica-

tion de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 

2°, des lois sur le Conseil d’Etat, coor-

données le 12 janvier 1973; Considé-

rant l’article 13 de la loi du 12 no-

vembre 1997 relative à la publicité de 

l’administration dans les provinces et 

les communes ;  

Considérant l’article 128 de la loi du 

28 décembre 1992 portant des dispo-

sitions fiscales, financières et diverses 

; 

Sur la proposition du Ministre de la 

Justice, du Ministre de l’Intérieur, du 

Secrétaire d’État pour la Relance et 

les Investissements stratégiques, 

chargé de la Politique scientifique, et 

du Secrétaire d’État à la Digitalisation, 

chargé de la simplification administ.,  

Nous avons arrêté et arrêtons :  

CHAPITRE 1er. — Définitions  

Article 1er. Pour l’application du pré-

sent arrêté, il convient d’entendre par 

:  

1° le comité de gestion : le comité de 

gestion de la BAEC, visé à l’article 74, 

§ 1er, de l’ancien Code civil;  

2° les actes de l’état civil publics : les 

actes de l’état civil visés à l’article 29, 

§ 1er, alinéa 1er, de l’ancien Code ci-

vil;  

3° les actes de l’état civil non publics : 

les actes de l’état civil qui ne sont pas 

visés à l’article 29, § 1er, alinéa 1er, 

de l’ancien Code civil;  

4° le Règlement général sur la protec-

tion des données: le règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et 

du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à 

l’égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circu-

lation de ces données, et abrogeant la 

directive 95/46/CE (règlement général 

sur la protection des données) ;  

5° les Archives de l’Etat : les Archives 

générales du Royaume et Archives de 

l’Etat dans les Provinces.  

CHAPITRE 2. — Extraits et copies des 

actes de l’état civil publics  

Art. 2. Toute personne peut obtenir 

un extrait ou une copie d’actes de 

l’état civil publics auprès :  

1° l’officier de l’état civil de la com-

mune où l’acte a été établi, ou 2° des 

Archives de l’Etat, si l’acte y a été 

transféré.  

CHAPITRE 3. — Recherches à des fins 

généalogiques, historiques ou scien-

tifiques  

Section 1re. — Dispositions générales  

Art. 3. Les extraits et les copies 

d’actes de l’état civil délivrés dans le 

cadre du présent chapitre à des fins 

généalogiques, historiques ou scienti-

fiques, portent la mention « Délivré à 

des fins généalogiques, historiques ou 

scientifiques. ».  

Art. 4. Le demandeur ne peut en au-

cun cas avoir directement accès à la 

BAEC pour la consultation des actes 

de l’état civil.  

Section 2. — Recherches à des fins 

généalogiques  

Sous-section 1re. — Des actes de 

l’état civil publics  

Art. 5.  

§ 1er. La consultation des actes de 

l’état civil publics s’effectue par la dé-

livrance des extraits et copies confor-

mément à l’article 3.  

§ 2. La consultation des actes de l’état 

civil publics qui ne sont pas dispo-

nibles dans la BAEC peut également 

s’effectuer en mettant à disposition 

du demandeur les registres de l’état 

civil, les tables et les pièces annexes, 

pour examen. Lorsque les actes ont 

été mis à disposition de manière élec-

tronique par les Archives de l’Etat, 

leur consultation s’effectue :  

1° soit auprès des Archives de l’Etat;  

2° soit auprès de l’officier de l’état ci-

vil de la commune dans laquelle l’acte 

a été établi, si le Collège des bourg-

mestre et échevins a autorisé la con-

sultation de ces. Lorsque les actes 

n’ont pas été mis à disposition de ma-

nière électronique par les Archives de 

l’Etat, leur consultation s’effectue au-

près de l’officier de l’état civil de la 

commune dans laquelle l’acte a été 

établi. La consultation auprès de l’offi-

cier de l’état civil, s’effectue selon les 

modalités déterminées par une déci-

sion du Collège des bourgmestre et 

échevins. 

Sous-section 2. — Des actes de l’état 

civil non publics  

Art. 6.  

§ 1er. Sans préjudice de l’article 29, § 

1er, alinéa 2, de l’ancien Code civil, la 

consultation des actes de l’état civil 

non publics à des fins généalogiques 

s’effectue par la délivrance des copies 

ou des extraits par l’officier de l’état 

civil de la commune dans laquelle 

l’acte a été établi.  

§ 2. La demande comprend :  

1° les données d’identification : a) 

pour les personnes physiques : le 

nom, les prénoms et le numéro de re-

gistre national du demandeur ou, en 

son absence, le numéro de la Banque 

Carrefour de la Sécurité Sociale ; b) 

pour les personnes morales et les en-

treprises : le numéro d’entreprise de 

la Banque Carrefour des Entreprises ; 

c) pour les personnes physiques ou 

morales étrangères, qui ne disposent 

pas d’un numéro d’identification 

belge : tout document qui, selon le 
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droit applicable dans l’Etat d’origine 

de la personne physique ou morale, 

garantit l’identification de celle-ci ;  

2° la mention des actes faisant l’objet 

de la demande ;  

3° une motivation et une description 

circonstanciées des fins généalo-

giques;  

4° les moyens de diffusion des résul-

tats de la recherche ;  

5° le consentement de toutes les per-

sonnes sur lesquelles porte l’acte ;  

6° la confirmation du fait que le de-

mandeur a communiqué son identité 

et ses coordonnées, en sa qualité de 

responsable du traitement au sens de 

l’article 4.7 du Règlement général sur 

la protection des données, à la per-

sonne qui doit donner son consente-

ment.  

§ 3. Si la personne qui doit donner 

son consentement est décédée ou 

est, en raison de son état de santé, to-

talement ou partiellement hors d’état 

d’exprimer sa volonté, fût-ce tempo-

rairement, l’époux survivant ou le co-

habitant légal survivant, ou à défaut, 

son représentant légal ou à défaut, au 

moins l’un des descendants au pre-

mier degré de la personne concernée, 

peut donner ce consentement. Si la 

personne qui doit donner son consen-

tement est mineure, le consentement 

est donné par le représentant légal.  

§ 4. Si le demandeur ne connaît pas 

les coordonnées des personnes de-

vant donner leur consentement, il 

peut, lors de la demande, joindre une 

communication adressée à la per-

sonne dont le consentement est re-

quis. L’officier de l’état civil envoie 

alors cette communication au desti-

nataire, pour autant que cette 

personne ait une adresse connue en 

Belgique. Le destinataire décide en-

suite de donner suite ou non à la re-

quête du demandeur. L’officier de 

l’état civil ne communique pas les 

coordonnées du destinataire au de-

mandeur.  

§ 5. La commune où l’acte a été éta-

bli, visée au paragraphe 1er, est le 

responsable du traitement au sens de 

l’article 4.7 du Règlement général sur 

la protection des données, en ce qui 

concerne les données à caractère per-

sonnel collectées dans le cadre de la 

demande prévue au paragraphe 2. Les 

données sont conservées pendant 

une durée de 5 ans au maximum.  

§ 6. Si l’acte est disponible dans la 

BAEC, la copie ou l’extrait est délivré à 

partir de la BAEC. Si l’acte n’est pas 

disponible dans la BAEC, la copie ou 

l’extrait est établi sur la base des re-

gistres papier.  

CHAPITRE 4. — Accès des Archives de 

l’État à la BAEC  

Art. 7. Les données de la BAEC sont 

directement accessibles aux Archives 

de l’Etat, pour autant que ce soit né-

cessaire pour l’exécution de leurs mis-

sions, telles que définies dans l’arrêté 

royal du 3 décembre 2009 détermi-

nant les missions des Archives géné-

rales du Royaume et Archives de 

l’Etat dans les Province. Les Archives 

de l’Etat disposent seulement d’un 

droit de lecture dans la BAEC. 

CHAPITRE 5. — Modification de l’ar-

rêté royal du 3 février 2019 fixant les 

modèles d’extraits et des copies 

d’actes de l’état civil  

Art. 8. Dans l’arrêté royal du 3 février 

2019 fixant les modèles d’extraits et 

des copies d’actes de l’état civil, il est 

inséré un chapitre 3/1, comportant 

l’article 9/1, rédigé comme suit : « 

Chapitre 3/1. Champ d’application 

Art. 9/1. Cet arrêté n’est pas appli-

cable à la délivrance des copies et des 

extraits d’actes qui: 1° ont été établis 

avant le 31 mars 2019 et ne sont pas 

disponibles dans la BAEC; et 2° sont 

délivrés en application de l’arrêté 

royal du 17 mars 2021 relatif aux re-

cherches à des fins généalogiques 

dans les actes de l’état civil, à l’obten-

tion des extraits et des copies de et la 

consultation d’actes publics de l’état 

civil, et accordant l’accès à la BAEC 

aux Archives générales du Royaume 

et Archives de l’Etat. ».  

CHAPITRE 6. — Entrée en vigueur et 

disposition finale  

Art. 9. Le présent arrêté entre en vi-

gueur le premier jour du deuxième 

mois qui suit celui de sa publication 

au Moniteur belge.  

Art. 10. Le Ministre qui a la Justice 

dans ses attributions, le Ministre qui a 

l’Intérieur dans ses attributions, le Se-

crétaire d’État qui a la Politique scien-

tifique dans ses attributions et le Se-

crétaire d’État qui a la Simplification 

administrative dans ses attributions, 

sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent 

arrêté.  

Donné à Bruxelles, le 17 mars 2021.  

PHILIPPE Par le Roi :  
Le Ministre de la Justice, V. VAN QUICKEN-
BORNE  
Le Ministre de l’Intérieur, A. VERLINDEN  
Le Secrétaire d’État pour la Relance et les 
Investissements stratégiques, chargé de la 
Politique scientifique, Th. DERMINE  
Le Secrétaire d’État à la Digitalisation, 
chargé de la Simplification administrative, 
M. MICHEL 
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Faites connaissance avec 

Colony 5-7  
 

Le centre d'accueil raconte l'histoire de Wortel et de la 

colonie de Merksplas.  
Marchez à votre rythme à travers l'ancien swinery de Grote 

Hoeve à Merksplas. Visionnez le film d'animation sur la créa-

tion des colonies de bienfaisance; Découvrez les histoires per-

sonnelles des vagabonds qui vivaient autrefois ici, ou prenez 

un vol virtuel au-dessus de la colonie 5-7!  

Apprenez-en davantage sur les plantes et les animaux qui ha-

bitent la colonie 5-7 et découvrez où paissent le berger et ses 

moutons en ce moment. L'entrée au centre d'accueil Colony 5-

7 est gratuite. C'est également là que vous trouverez des sani-

taires et un parking. 

Adresse :  Kapelstraat 10   2330 Merksplas 

https://www.kolonie57.be/en/seven-colonies 

https://www.kolonienvanweldadigheid.eu/fr/une-ligne-du-

temps 

 

Au début du XIXe siècle, une expérience sociale à grande 

échelle a eu lieu au Royaume-Uni des Pays-Bas. Objectif: éli-

miner la pauvreté. La Society of Benevolence a acheté de 

grandes parcelles de terrain non développées à partir de 1818. 

En sept ans, sept colonies de bienfaisance ont été établies: 

cinq dans le nord et deux dans le sud des Pays-Bas, dans ce 

qui est maintenant le Kempen belge. 

 

De partout au pays, un grand nombre de personnes et de fa-

milles vivant dans la pauvreté y ont été envoyées: travailler 

dans l'agriculture, aller à l'école et apprendre la discipline. Des 

vagabonds, des mendiants et des orphelins ont été introduits 

de force. 

 

A l'origine de cette initiative ambitieuse se trouvait d'une part 

un problème social majeur (pauvreté), et d'autre part une 

croyance en la faisabilité de l'homme et du paysage. Les parti-

culiers et les gouvernements étaient impliqués. Les colonies 

attirent une grande attention internationale. Vous pouvez trou-

ver plus d'informations sur l'histoire des colonies ici : wim 

verschraegen_071Wortel-Kolonie .jpg 

 

Quelles sont les colonies aujourd'hui? 

 

Les Colonies de la Bienveillance ont produit un paysage très 

typique qui est encore reconnaissable deux cents ans après 

leur création. C'est le résultat d'un développement ciblé par 

l'homme. Des éléments importants de deux siècles de cons-

truction ont également été préservés. Les anciennes colonies 

remplissent toujours des fonctions sociales,  

  
 

judiciaires et sanitaires, et les gens y travaillent encore dans 

l'agriculture et la sylviculture. Depuis plusieurs décennies 

maintenant, en tant que société, nous en sommes de plus en 

plus venus à reconnaître la valeur des colonies en tant que pa-

trimoine.  

 

En 2018, ils pourraient être déclarés patrimoine mondial de 

l'UNESCO. Découvrez les sept sites sur www.kolonienvan-

weldadigheid.eu/en 

 

Les Colonies de Bienfaisance: une brève histoire 

1815. Napoléon vient de tomber. Guillaume Ier devient roi du 

Royaume uni des Pays-Bas, qui correspond à la Belgique et 

aux Pays-Bas actuels. Mais ce nouvel État est confronté à un 

problème d’envergure : le chômage et la pauvreté y sont très 

importants. Dans les villes, mais aussi à la campagne, la men-

dicité est endémique : en 1818, près d’un tiers de la population 

survit grâce à la charité. Les caisses de l’État sont vides et 

l’ordre social semble menacé. 

1817. La création de la Société de Bienfaisance se prépare. Jo-

hannes van den Bosch, un général disposant d’une vaste expé-

rience dans les Indes néerlandaises, est à la barre. Son objectif 

: éradiquer la pauvreté aux Pays-Bas. Dans son initiative, il est 

épaulé par de hauts fonctionnaires et l’élite aristocratique. 

Mais aussi par des milliers de citoyens dans tout le pays et 

dans toutes les principales communes ainsi que par l’État lui-

même. L’idée centrale est la suivante : nous payerons les ter-

rains et les logements, et les pauvres, par leur travail, subvien-

dront à leurs propres besoins. Ainsi, ils ne coûteront plus rien 

à l’État. Mieux : à terme, ils rembourseront leurs dettes à 

l’État grâce aux excédents (agricoles). 

La Société se transforme en expérimentation nationale placée 

sous le patronage du prince Frederik. Auparavant, l’aide ap-

portée aux pauvres relevait des églises et des administrations 

locales. 

https://www.kolonie57.be/en/seven-colonies
https://www.kolonienvanweldadigheid.eu/fr/une-ligne-du-temps
https://www.kolonienvanweldadigheid.eu/fr/une-ligne-du-temps
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« L’objectif de la Société consiste essentiellement à améliorer 

la condition des pauvres et des classes populaires les plus 

basses en leur offrant du travail, des moyens de subsistance et 

une éducation, en les faisant sortir de leur état d’abâtardisse-

ment et en les menant sur la voie de la civilisation, de la con-

naissance et du travail. » 

1818-1825. La Société de Bienfaisance crée sept colonies 

agricoles : cinq aux Pays-Bas et deux en Belgique, où elle est 

active depuis 1822. Au total, elle fait l’acquisition d’environ 

80 kilomètres carrés de terre. Les Colonies se situent en bor-

dure du pays, sur des landes incultes et sauvages bon marché. 

On souhaite les défricher et stimuler la production agricole à 

travers l’emploi du prolétariat urbain paupérisé, mais aussi de 

nouvelles techniques. La première colonie est baptisée Frede-

riksoord, du nom du patron de la Société. 

Ce projet semble présenter uniquement des avantages : ac-

croissement de l’approvisionnement alimentaire au niveau na-

tional, nouvelles techniques agricoles, dégorgement des villes, 

inculcation de la discipline aux pauvres. Ils y apprennent un 

métier et parviennent à subvenir à leurs besoins grâce à leur 

propre « entreprise ». 

L’élévation de l’homme s’inscrit dans l’idée des Lumières se-

lon laquelle l’humain (et la nature) est perfectible. L’exemple 

néerlandais suscite un vif intérêt au niveau international. Des 

expérimentations similaires sont alors menées ailleurs en Eu-

rope. 

1819-1820. Chaque Colonie est différente, mais toutes don-

nent rapidement naissance à un paysage inédit et similaire : 

des avenues droites, des voies d’eau et des commodités 

(écoles, églises, filatures...) ainsi que de petites fermes dans 

les colonies libres et des asiles dans les colonies forcées. 

La distinction entre colonies libres et forcées marque rapide-

ment un changement de cap important. Les quatre colonies 

libres sont peuplées de familles ayant souvent deux enfants. 

En principe, elles choisissent elles-mêmes de s’y établir et 

peuvent décider de retourner à la société « normale ». En re-

vanche, les individus qui composent les colonies forcées y 

sont intégrés de force. Les colons punis, les mendiants et les 

vagabonds doivent y travailler la terre collectivement sous la 

supervision des colons admis. Car selon la loi, les mendiants 

et les vagabonds sont des criminels. Rapidement, des voix cri-

tiques s’élèvent : tout cela n’est-il pas illégal ? Tant d’indivi-

dus à problèmes ne posent-ils pas un risque financier ? Des or-

phelins séjournent aussi dans « le grand air bon pour la santé » 

des colonies. 

1830. Le 25 août, une manifestation libérale organisée à la 

Monnaie de Bruxelles débouche sur une révolte de la masse 

paupérisée contre l’autorité hollandaise et la bourgeoisie 

bruxelloise. La bourgeoisie des Pays-Bas du Sud utilise ces 

troubles pour exercer des pressions sur le roi Guillaume Ier. 

Après sa réaction hésitante, on souhaite une scission adminis-

trative entre les Pays-Bas du Nord et du Sud. Le 4 octobre 

1830, le Gouvernement provisoire proclame l’indépendance 

de la Belgique. Le souverain néerlandais ne la reconnaîtra of-

ficiellement qu’en 1839. 

Durant quelques années, la colonie libre de Wortel et la colo-

nie forcée de Merksplas continuent d’être administrées par la 

Société de Bienfaisance pour les Colonies du Sud. Les autori-

tés belges ne s’intéressent pas aux Colonies, qui demeurent la 

propriété de la famille royale néerlandaise. 

Jusqu’en 1859. Rapidement, et notamment au cours des an-

nées 1840, le modèle de production et de rémunération se ré-

vèle dysfonctionnel : les coûts sont supérieurs aux recettes. La 

discipline recherchée laisse parfois à désirer et les connais-

sances des colons en matière d’agriculture s’avèrent insuffi-

santes. Les nouveaux systèmes de fertilisation fonctionnent 

mal, les terres sont épuisées et, en conséquence, les récoltes 

sont mauvaises. De plus, le cours du blé s’effondre. Des pro-

blèmes financiers et sociaux émergent. 

Si l’expérience est instructive, elle se solde par un échec sur le 

plan économique. Elle a déterminé des dizaines de milliers de 

vies, parfois en bien, parfois non, et a bouleversé le paysage. 

En 1859, les Colonies forcées néerlandaises deviennent des 

institutions d’État. 

Les années 1870 et ultérieures. La branche belge de la So-

ciété de Bienfaisance était déjà en faillite en 1842. L’État 

belge achète les terres coloniales en 1870. Elles deviennent 

des Colonies agricoles de Bienfaisance pour individus sans 

ressources : personnes âgées nécessiteuses, handicapés et 

sans-emploi à Wortel ainsi que « mendiants professionnels » à 

Merksplas. L’aspect des Colonies se transforme. Aux Pays-

Bas, les anciennes colonies forcées de Veenhuizen et d’Om-

merschans deviennent des pénitenciers pour mendiants. Cela 

s’accompagne d’importants travaux de transformation réalisés 

par les architectes des autorités: Metzelaar père et fils aux 

Pays-Bas et Victor Besme à Merksplas. 

Seconde moitié du XIXe siècle aux années 1920. Dans les 

trois anciennes Colonies libres des Pays-Bas, la Société de 

Bienfaisance investit dans de nouvelles fermes de grande en-

vergure et l’on intensifie la sylviculture. Des écoles d’agricul-

ture et d’horticulture voient le jour, de même que des centres 

de soins pour personnes âgées. 

Dans les années 1920, la Société se met à vendre des terres et 

des bâtiments à des particuliers. Elle existe encore à ce jour, 

mais n’a plus qu’une fonction sociale limitée, s’occupant es-

sentiellement du patrimoine.  
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Les années 1920 et ultérieures en Belgique. Les Colonies 

deviennent d’abord des Asiles de Bienfaisance d’État, surtout 

pour des patients psychiatriques, mais après la Seconde 

Guerre mondiale, des vagabonds et des mendiants viennent à 

nouveau les peupler. À compter de 1955, Wortel devient un 

établissement indépendant qui leur est destiné. Merksplas se 

transforme en pénitencier, avec des travaux d’adaptation et de 

transformation considérables. En 1993, l’abrogation de la loi 

sur le vagabondage signe la fin des deux Colonies. Il existe 

toujours des pénitenciers à Wortel et à Merksplas, mais les do-

maines font surtout office de paysages récréatifs et de terres 

agricoles. 

À partir des années 1980. Après une période d’inoccupation 

et de délabrement, mais aussi de nouvelles constructions (pri-

sons, institutions sociales, bien-être), une nouvelle ère débute. 

Avec sa valeur patrimoniale et les histoires qui lui sont asso-

ciées, le paysage culturel suscite un intérêt grandissant. Des 

programmes de remise en état des paysages et des bâtiments 

sont lancés. 

2020. Les Colonies de Bienfaisance - où font partie le musée 

de Proefkolonie à Frederiksoord, le centre de visite à Ommer-

schans (en construction), le centre de visite Kolonie 5-7 à 

Merksplas et le musée national de prison à Veenhuizen - ont 

reçu le Label du Patrimoine Européen. 

2021. Presque deux cents ans après la fondation de la première 

Colonie, les Colonies de Bienfaisance, avec leur paysage cul-

turel typique, vont peut-être être inscrites au patrimoine mon-

dial de l’UNESCO. 

 

 

 

 Accès direct à FamilySearch  des actes de procédures judiciaires de la 

province de Luxembourg

 

https://www.kolonienvanweldadigheid.eu/begrippenlijst#Proefkolonie
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